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PREAMBULE

Le CIACT du 2 février 2009 a adopté une liste de plus de 1 000 projets qui seront
financés par le plan de relance de l’économie, annoncé en décembre dernier à
Douai par le Président de la République.

75 % des 26 milliards d’euros de ce plan récemment voté par le Parlement
doivent être investis dès cette année, en particulier dans les transports,
l’enseignement supérieur et la recherche, ainsi que le logement.

Le plan comporte plusieurs volets :

- des mesures de trésorerie en faveur des entreprises ;

- des interventions de l’Etat, via notamment un programme exceptionnel
d’investissements, un dispositif de soutien à l’activité économique et à
l’emploi et des mesures en faveur du logement et de la solidarité ;

- des investissements supplémentaires par les entreprises publiques.

Une partie des mesures composant le plan de relance vont être suivies dans
presage.

A cet effet, vous trouverez dans le présent document des procédures d'aide à la
saisie des informations qui jalonnent la vie d'un dossier.
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ELEMENTS INTRODUCTIFS

Le logiciel presage développé en France pour le suivi informatisé des
programmes communautaires est utilisé dans le cadre du Plan de Relance (ci-
après dénommé PRE).

Le logiciel est utilisé pour :

- contribuer à une gestion efficace et transparente du PRE 

- mettre à disposition de l’ensemble des services de l’Etat et de ses
partenaires publics toutes les informations concernant la gestion et la mise en
œuvre du PRE 

- disposer des chiffres indispensables à la conduite du pilotage de ce plan
au niveau national

Le paramétrage de l’architecture du PRE se fait au niveau national. Chaque
dossier est créé soit au niveau régional, soit au niveau national, selon le niveau
de suivi opérationnel du dossier.

Les données extraites de ce logiciel alimenteront le tableau de bord
gouvernemental, accessible sur Internet à chacun des partenaires du PRE.
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I. LA CONNEXION A PRESAGE

Les services de l’Etat sont connectés à presage via Ader et Rgt pour le Ministère
de l’intérieur. Pour les autres services, une connexion via Global Intranet est
nécessaire.

Au niveau national, pour les nouvelles connexions et les interrogations relatives
au logiciel, nous vous prions de vous rapprocher des interlocuteurs suivants :

• vincent.scheidecker@cnasea.fr (connexions et habilitations)

Assistant national

01.43.13.26.46

• haguit.zimmels@cnasea.fr (formations)

Chef de pôle formation

01.43.13.26.38

• ingrid.bucia@cnasea.fr

Adjointe au chef de projet presage

01.43.13.26.32

Pour le niveau régional, les animateurs presage placés auprès des SGAR sont à
votre disposition pour répondre à vos interrogations.

A) LISTE D’HABILITATION ET LICENCES D’UTILISATION

La saisie dans presage nécessite d’une part une licence d’utilisation sur son poste
de travail et d’autre part une habilitation.

B) MODE DE CONNEXION ET ENTRER LE MOT DE PASSE

La connexion se fait via l’icône CITRIX  et de l’application 
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Au lancement du module  une fenêtre d’application apparaît.

Si les informations sont erronées, vous serez invités à les modifier :

Après trois tentatives infructueuses, vous serez déconnectés de l’application. Il
s’agira alors de recommencer la procédure.

• Sélectionnez le programme PRE

• Saisissez le code utilisateur et le mot de passe

• Cliquez sur le bouton « OK ».
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La fenêtre suivante s’ouvre :
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II. LA CREATION INITIALE DU PROJET ET DU DOSSIER

Une opération fait l'objet de la création d'un projet et d'un dossier.

• Le projet représente la totalité du périmètre de l’action menée par
un porteur de projet. Il comporte le service gestionnaire, le coût
global, le libellé et le maître d’ouvrage.

• Le dossier  est la déclinaison administrative du projet. Outre les
informations reprises du projet, le dossier comporte de nombreuses
informations financières, comptables, d’évaluation et de contrôle. Si
le projet est financé par différents programmes dont les assiettes
éligibles et les instances de programmation sont différentes (ce qui
est le cas pour les programmes européens et le CPER). Il est créé
autant de dossiers que de programmes.

• Pour le PRE, il n’est créé qu’un seul dossier car les autres
programmes financeurs ne sont pas affichés.

A) CREATION  DU PROJET

Procédure

Cette procédure est obligatoire pour créer un projet.

1. Cliquez sur l'icône projet 
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2. Vous devez vérifier que le projet n’a pas déjà été créé dans la base de

données : Tapez un ? suivi d’un mot discriminant dans le champ 'Libellé'

3. Cliquez sur   

4. Validez le message 'Aucune donnée trouvée'

5. Cliquez sur le bouton 

6. Saisissez l’intitulé du projet

Le bénéficiaire :

1 – le projet est une opération individuelle. Saisissez le bénéficiaire réel de la
subvention PRE

2 – le projet est constitué d’un ensemble d’opérations agrégées et le bénéficiaire
est soit :

• un ministère, par exemple le ministère de la Défense pour ‘Mesure
immobilier défense’ ;

• un établissement public, par exemple le Cnasea pour ‘Aide au
remplacement de véhicules anciens’ ;

• un service déconcentré de l’Etat, par exemple la DDE pour ‘Copropriété
dégradée’.

Une maquette opérationnelle est jointe en annexe du présent guide pour
distinguer les opérations individuelles des opérations agrégées.

Procédure 

Cette procédure est obligatoire pour créer un bénéficiaire.

Vous devez vérifier que le bénéficiaire n’a pas été déjà créé dans la base de
données. Pour ce faire :

1. Cliquez sur   ……
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Vous arrivez sur cet écran :

2. Saisissez le numéro SIRET du bénéficiaire. S’il n’y a pas de numéro SIRET,

choisissez code nature 13 et saisissez un ? suivi de tout ou partie de son nom.

Puis cliquez sur  

3. Si le bénéficiaire existe, le sélectionner.

    Si le bénéficiaire n’existe pas, validez le message ‘Aucune donnée trouvée’

Vous arrivez sur l’écran suivant avec le bouton  activé.
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5 Cliquer sur  . Vous arrivez sur une page de champs jaunes.

Création du bénéficiaire :

1. Renseigner les données obligatoires selon la Nature (10, 11, 12 ou 13) :
Statut juridique, N°SIRET, Civilité, Adresse, Code Postal et Ville. Cliquez sur le

bouton  

Vous revenez sur l'écran du projet enrichi des données concernant le
bénéficiaire.

2. Cliquez sur le bouton   

3. Cliquez sur le , placé au centre de l'écran et permettant la création du
dossier.
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B) CREATION D’UN DOSSIER 

1 Onglet informations générales

1.1 Sous-onglet ‘Identification’

Le dossier reprend les informations saisies sur le projet. Le rattachement du
dossier à la codification du PRE est obligatoire.

La codification du PRE est réalisée au niveau national par le Cnasea sur la base
des données transmises par le Cabinet du Ministre auprès du Premier Ministre
chargé de la mise en œuvre du Plan de relance (PRE).

Procédure

Sélectionnez la codification du programme PRE au niveau le plus fin en cliquant

sur le bouton  placé au dessus du tableau Codification.

Menu déroulant de la Codification :
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1.2 Sous-onglet ‘Localisation’

La localisation est obligatoire.

Un menu déroulant permet de choisir trois niveaux possibles : régional (exemple
011 Ile de France, mais 999 pour toute la France), départemental (exemple 075
Paris), communal.

Un dossier peut être affecté à plusieurs localisations : saisissez chaque
localisation (exemple 2 régions).

Le choix de la maille géographique est spécifié dans la maquette opérationnelle.

Le renseignement de la localisation doit être réalisé au niveau le plus fin
possible.

Procédure
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1. Appuyez sur le bouton  placé au dessus du tableau.

2. Sélectionnez le type de localisation dans la liste déroulante. Si le dossier doit
être localisé sur tout le territoire national, il faut choisir le type Région 999.

3. Saisissez le libellé de la localisation. Si celui-ci concerne tout le territoire,
saisissez France.

4. Enregistrez  
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1.3 Sous-onglet ‘Pièces du dossier’

Procédure

Vous pouvez saisir la date des pièces constitutives du dossier proposées à
l’écran.

Vous avez la possibilité d’ajouter et de saisir d’autres pièces non référencées
dans la rubrique ci dessous.
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1.4 Sous-onglet ‘Evénements'’

La saisie des deux dates citées ci-dessous est obligatoire.

Procédure

Renseignez les dates de deux événements ci-après :

- Limite de début d'opération (date prévisionnelle de début des travaux)

- Limite de fin d'opération (date prévisionnelle de fin des travaux)

1.5 Sous-onglet ‘Numéros de gestion'

Cette rubrique permet de renseigner deux types d’informations :
- la date de mise à disposition des crédits
- l’affectation ou pas des AE au PRE

Merci pour les dates de respecter SCRUPULEUSEMENT le format jour(j)
mois(m) année(a) jj/mm/aaaa (exemple 01/01/2009) pour le numéro de
gestion.
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Procédure

1. Pour détecter les AE PRE et les AE non PRE, sélectionnez la ligne AE PRE

2. Cliquez sur 

3. Choisissez dans la colonne “N° de gestion”:

- OUI si AE relèvent du PRE

- NON  si AE ne relèvent pas du PRE (par exemple Dettes FNADT)

4. Saisissez dans la colonne “N° de gestion” la date sous la forme
jj/mm/aaaa  :

- date de mise à dispo des crédits par le ministère vers les opérateurs

- date de mise à dispo des crédits du RPROG vers le RBOP 

5. Enregistrez  

jj/mm/aaaa
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2. Onglet programmation

2.1 Sous-onglet ‘Instruction’ 

Ces informations sont obligatoires.

Procédure

1. Description : saisissez la description sommaire du projet. Un copier-
coller est possible depuis un traitement de texte.

2. Avis de synthèse de service unique : sélectionnez l'un de deux
services uniques :

    - Service unique central, si le dossier est géré au niveau central (par
les ministères et les établissements publics)

         - Service unique régional, si le dossier est géré au niveau régional ou
départemental.

3. Date : saisissez le 02-02-09 correspondant à la date du CIACT.

4. Avis : sélectionez 'Retenu' dans la liste déroulante.
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3 Onglet suivi financier

Le coût total du dossier du Plan de relance doit toujours être exprimé en
TTC.

Vous devez afficher l’ensemble des subventions prévues pour financer le
dossier :

- subvention PRE

- autre(s) subvention(s) Etat

- subvention européenne

- subvention collectivité(s) territoriale(s) (région, département….)

- subvention(s) autres publics

3.1 Sous-onglet ‘Plan de financement’ 

Procédure 
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1. Affichez les différentes subventions. Vous devez faire apparaître au
moins celle qui relève du PRE.

2. Coût total éligible : cliquez sur ce bouton pour renseigner le coût total
du dossier en TTC.

3. Cliquez sur le bouton    placé au dessus du plan de financement.
Vous accédez au 'détail partenaire'.

4. Financement : cliquez sur le  permettant d'accéder à la liste de
financements. Sélectionnez Etat pour le financement relevant du PRE. Lorsqu’il
est mis en œuvre par un opérateur, sélectionner « autres publics »

5. Partenaire : cliquez sur le  pour accéder à la liste des partenaires.
Sélectionnez le partenaire.

6. Imputation : cliquez sur le  pour afficher la liste. Sélectionnez
l'imputation.
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Pour ce qui relève de l’imputation :

Pour l’Etat, elle est composée du numéro de programme LOLF et de
l’article de prévision (par exemple 0146-02)

Attention au choix de l’article prévision (01 ou 02) :

- choisir  toujours l’article de prévision 02 lorsque la subvention relève
du PRE

- choisir l’article de prévision 01 lorsque la subvention Etat ne relève pas
du PRE (quelle que soit leur nature)

Cet article de prévision permettra de différencier les subventions
relevant du PRE et HORS PRE. La fonction de l’article de prévision est
détournée.

Pour les « autres publics », lorsque les subventions proviennent d’un
opérateur :

-  pour les subventions PRE, choisir « imputation PRE »

- pour les subventions ne relevant pas du PRE, choisir « imputation
HORS PRE »

Cette répartition est obligatoire et nécessaire

Veuillez respecter ces choix, afin de faciliter la restitution des données
via presage.

7. Date d'engagement juridique : saisissez la date du CIACT du 02-02-
09.
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Pour saisir les montants présentés :

1. Sélectionnez la ligne affichée dans ce tableau.

2. Cliquez sur l'icône .

3. Saisissez ce montant en 'Saisie globale'.

Saisissez le chiffre correspondant au montant le plus important entre les
AE et CP validés au CIACT du 02-02-2009 (voir encadré page suivante)

4. Enregistrez et quittez.

5. Enregistrez et quittez “le détail partenaire”.

Pour les autres subventions, procédez de la même manière.
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En résumé

- Cas n°1 : le CIACT a prévu un montant par projet d’AE et de CP

Si AE  > CP, vous saisissez le montant AE dans le « programmé »

Si AE < CP, vous saisissez le montant CP en « programmé »

- Cas n°2 : le CIACT a prévu un montant par projet de CP mais pas
d’AE

Vous saisissez le montant CP dans « programmé »

Vous saisissez dans « engagé » le même montant que « mandaté »

Vous saisirez  « 0 » pour les indicateurs prévisionnels d’engagement
(cf page 25)

Vous choisirez « NON » dans la colonne « N° de gestion » pour
signaler que les AE ne relèvent pas du PRE (cf. page 18)

- Cas n°3 : le CIACT a prévu par projet un montant AE< CP

Vous saisissez le montant CP dans « programmé »

Presage ne permettant pas de saisir un montant AE> au montant
CP :

• vous saisissez un montant AE = au montant CP

•  pour les indicateurs prévisionnels d’engagement des AE, la
dernière valeur saisie doit être égale au montant réel des
AE du projet
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4 Onglet évaluation

Seul le sous-onglet 'Indicateurs quantitatifs' doit être renseigné.

4.1 Sous-onglet ‘indicateurs quantitatifs” 

a. LES INDICATEURS PREVISIONNELS D’ENGAGEMENT DES AE ET
DES CP

- 11 indicateurs prévisionnels d’engagement des AE en 2009 et 6 en 2010

- 11 indicateurs prévisionnels de versement des CP en 2009 et 6 en 2010

doivent être renseignés pour chaque fin de mois en montant cumulé.

Dans l’hypothèse où les montants n’évolueraient pas d’un mois sur l’autre, ces
mêmes montants devront néanmoins être ressaisis chaque mois.

Pour les opérations dont les AE ne relèvent pas du PRE, saisissez 0 en
numérique pour chaque indicateur nommé « prévisions engagement
AE ». Il est très important de suivre scrupuleusement cette règle de
saisie qui nous permettra de répérer les projets pour lesquels seuls des
CP sont inscrits au PRE.

b. LES INDICATEURS PREVISIONNELS DE REALISATION DES
DEPENSES

Vous devez évaluer et saisir les 4 jalons trimestriels de réalisation des dépenses
en fonction des prévisions du maître d’ouvrage. Dans une logique de gestion de
projet et non dans une optique strictement comptable, vous devrez estimer le
montant total des dépenses (effet levier), en TTC, durant la période,  grâce à la
contribution du PRE.

c. LE SUIVI D’INDICATEURS DE PERFORMANCE

Pour certaines sous-actions ou mesures, il y aura des objectifs quantifiés avec
une valeur cible pré-définie paramétrée au niveau national. Par exemple, il sera
prévu un nombre de 15 000 logements à construire dans le cadre de la sous-
action 03 (programme 317). Le but du PRE est de suivre la réalisation des
objectifs.

Ces indicateurs s’afficheront automatiquement sur les dossiers concernés. Il
convient de renseigner le prévu pour chaque dossier.



GUIDE OPERATIONNEL Page 26

Procédure 

1. Sélectionnez la ligne de l'indicateur à renseigner.

2. Cliquez sur l'icône  pour accéder à l'écran de saisie de l'indicateur.

3. Renseignez le champ 'Valeur prévue'. Ne pas saisir les centimes d’euros.



GUIDE OPERATIONNEL Page 27

4. Enregistrez  et quittez l'écran de saisie de l'indicateur.

5. Recommencez ainsi pour les autres indicateurs du dossier.

5 Onglet programmation

5.1 Sous-onglet ‘Gestion des statuts' 

La gestion ci-après des statuts est obligatoire

Procédure

‐ Passage au statut C (comité de programmation) :

1. Cliquez sur le  près du champ  «Statut». Sélectionnez dans la liste
le statut « C ».

2. Cliquez sur le  présent au dessus du tableau « Liste des
comités/pré-comités ».

3. Sélectionnez la date du CIACT du 02-02-2009

1

2

3
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4. Enregistrez  le changement de statut

Remarque : si un message d’erreur apparaît pour informations erronées ou
manquantes, reprenez-les et tentez de repasser au statut « C ».

‐ Passage au statut « O » (après comité de programmation)

1. Cliquez sur le  près du champ « statut »

2. Sélectionnez dans la liste le statut « O »

3. Enregistrez le changement de statut – le dossier est « programmé ».
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III. LE SUIVI DU DOSSIER APRES LA PROGRAMMATION

A) SUIVI DU PROJET ET DU DOSSIER

L’efficacité du PRE sera jugée sur la capacité à renseigner dans les meilleurs
délais les données financières et physiques des projets.

Il importe donc que l’actualisation de ces données soit réalisée selon un rythme
très régulier sachant que la procédure de dégagement d’office sera mise en
œuvre à partir des données actualisées dans presage.

B) La complétude du dossier

1 Onglet suivi financier / sousonglet « Plan de financement »

Procédure

Appuyez sur le bouton 'Valider le plan de financement' et répondez 'Oui' au
message affiché.

Après la validation du plan de financement aucune donnée ne pourra
être modifiée.
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La périodicité de suivi du PRE étant prévue au plus près de la consommation des
crédits et de la réalisation des projets, il est impératif que le suivi d’exécution
des engagements et des paiements se fasse au fur et à mesure de leur
évolution.

A ce titre, il est souhaitable que la saisie de ces données, pour les opérations
individuelles, soit faite dans un délai de 24 heures suivant leur validation
comptable. Pour les agrégats, la périodicité est fixée par les conventions, selon
un rythme soit hebdomadaire soit bi-mensuel.

Saisie des engagements et des paiements Etat
Dès lors qu’un engagement est visé par le TPG ou dans NDL, ce montant sera
saisi dans presage dans les meilleurs délais. Une restitution hebdomadaire des
données presage sera réalisée afin d’assurer le suivi du PRE.

Pour la ligne PRE, si les engagements ne relevaient pas du PRE (par exemple
dettes FNADT), ils doivent malgré tout, être saisis car presage n’accepte pas de
paiement sans engagement. Ces engagements non PRE seront repérés dans
l’onglet « indicateurs quantitatifs » et dans l’onglet « numéros de gestion ».

Procédure

1. Sélectionnez la subvention pour Etat – PRE.

2. Cliquez sur l'icône  pour accéder à l'écran 'Détail partenaire'.

Le cadre ci dessous est prévu pour renseigner les engagements comptables et un
autre pour les paiements.

3. Cliquez sur le bouton  présent au dessus du tableau.

4. Saisissez 'Date', 'Référence' et 'Montant reçu' dans la ligne créée. Le montant
retenu s'affiche automatiquement. Il ne pourra jamais être supérieur au montant
programmé. La date doit correspondre à l’engagement comptable.

N°compte engagement ‐NDL
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Référence- n°de compte engagement constitué de 2 informations :
- année d’ouverture de l’opération d’investissement sur 2 caractères
- numéro de compte d’engagement(tronquer les zéros avant le numéro)
Cette référence prend la forme par exemple : 09-118

5. Enregistrez et quittez l'écran de saisie.

Pour chaque engagement ou paiement reçu, vous devez recommencer
l'opération.

Vous pouvez suivre les engagements et les paiements relatifs aux autres
financements.

Case à cocher 'Soldé'

Lorsque le dernier paiement est enregisté, vous pouvez déclarer la subvention
soldée en cochant la case présente au dessus du tableau.

Procédure

2 Onglet suivi financier / sousonglet « Dépenses »

Cochez la case ‘Soldé’
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Afin de pouvoir archiver par la suite le dossier, cochez la case “payé”.

Procédure

3 Onglet suivi financier / sousonglet « Evènements»

La saisie des dates est obligatoire.

Cochez la
case 'Payé'



GUIDE OPERATIONNEL Page 33

Procédure

Renseignez les dates de trois évènements ci-après :

- Notification de la décision du comité au Bénéficiaire (notification du
ministère)

A renseigner pour une opération en remplacement d’une autre
(CF Chapitre 3. Suivi du dossier après la programmation - § E.
Déprogrammation ci dessous)

- Début effectif de l’opération (date de début des travaux)

- Fin effective de l’opération (date de fin des travaux)
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4 Onglet suivi financier / sousonglet « Indicateurs quantitatifs »

Le suivi de la réalisation des indicateurs « prévisions d’engagement des AE» et
des indicateurs « prévisions de versement des CP » est à saisir dans les
indicateurs quantitatifs.

Ce paragraphe concerne également la saisie des indicateurs prévisionnels de
réalisation des dépenses (4 jalons) et des indicateurs de performance :

- Pour les indicateurs « prévisionnels de réalisation des dépenses » : saisir
trimestriellement le réalisé en cumulé.

- Pour les indicateurs de performance : saisir bi-mensuellement le réalisé en
cumulé

Il ne faut pas attendre la clôture du dossier pour fournir les
informations.

Procédure pour tous les indicateurs

1. Sélectionnez la ligne de l'indicateur à renseigner en réalisation.

2. Cliquez sur l'icône  pour accéder à l'écran de suivi de l'indicateur.

3. Cliquez sur l'icône   pour ajouter une ligne dans le tableau de réalisation.

4. Saisissez la 'Date réalisée' ainsi que la 'Valeur réalisée'. Les montants sont
renseignés en cumulé et non en delta. Ne pas saisir les centimes d’euros.

5. Enregistrez et quitter l'écran de saisie de l'indicateur.

6. Recommencez ainsi pour tous les indicateurs affichés à l'écran.

7. Cochez la case “réalisé” lorque le réalisé de tous les indicateurs a été
renseigné
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Pour les opérations dont les AE ne relèvent pas du PRE, saisissez 0 en
numérique pour chaque indicateur nommé « prévisions engagement
AE ». Il est très important de suivre scrupuleusement cette règle de
saisie qui nous permettra de répérer les projets pour lesquels seuls des
CP sont inscrits au PRE.

Cochez la
case
'Réalisé'
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C) NOUVELLE PROGRAMMATION POUR MODIFICATION (mod)

Si vous devez modifier des données financières dans les dossiers en cours de
réalisation vous devez reprogrammer le dossier.

L’Onglet Programmation / Sous-onglet « gestion des statuts »

Procédure

1. Cliquez sur le bouton .

2. Cliquez sur le  près du champ 'Statut''

3. Sélectionnez dans la liste le statut 'C'.

4. Cliquez sur le  présent au dessus du tableau 'Liste des comités / pré
comités'.

5. Sélectionnez le comité « MOD » du 03-02-2009.

6. Enregistrez le changement de statut.

7. Répondez 'Oui' au message affiché.

8. Procédez aux modifications nécessaires du plan de financement.

9. Passez le dossier en statut 'O'.

10. Enregistrez le changement de statut.

11. Répondez 'Oui' au message affiché.

Valider le plan de financement après chaque passage au statut 'O'.
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D) NOUVELLE PROGRAMMATION POUR REAJUSTEMENT (rea)

Si les montants des subventions payées sont inférieurs au programmés et si les
subventions sont déclarées soldées et les dépenses payées, il faut procéder au
réajustement du plan de financement.

Onglet Programmation/Sous-onglet ‘Gestion des statuts'

1. Cliquez sur le bouton .

2. Cliquez sur le  près du champ 'Statut'.

3. Sélectionnez dans la liste le statut 'C'.

4. Cliquez sur le  présent au dessus du tableau 'Liste des comités / pré
comités'

5. Sélectionnez le comité « REA » du 04-02-2009.

6. Enregistrez le changement de statut.

7. Répondez 'Oui' au message affiché.

Les modifications du plan de financement s'effectuent automatiquement.

8. Passez le dossier en statut 'O'.

9. Enregistrez le changement de statut.

10. Répondez 'Oui' au message affiché.

Valider le plan de financement après chaque passage au statut 'O'.
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E) LA DEPROGRAMMATION DU DOSSIER POUR CAUSE DE
DEGAGEMENT D’OFFICE

A la demande du ministère du PRE, certains dossiers devront être
déprogrammés, notamment si les crédits PRE programmés ne sont pas
consommés dans les délais impartis.

Onglet Programmation/Sous-onglet ‘Gestion des statuts'

Procédure

1. Cliquez sur le bouton .

2. Cliquez sur le  près du champ 'Statut'.

3. Sélectionnez dans la liste le statut 'Z'.

4. Cliquez sur le  présent au dessus du tableau 'Liste des comités / pré
comités'

5. Sélectionnez la date du comité national de pilotage.

6. Enregistrez le changement de statut.

7. Répondez 'Oui' au message affiché.

Les modifications du plan de financement s'effectuent automatiquement.
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IV. L’ARCHIVAGE DU DOSSIER

Procédure

Quand le dossier est payé (case 'payé' cochée dans l'onglet Suivi financier /
Dépense), soldé (case 'soldé' cochée dans l'onglet Suivi financier / plan de
financement / détail partenaire) et réalisé (case 'réalisé' cochée dans l'onglet

Evaluation / Indicateurs quantitatifs) le bouton  apparaît.

1. Cliquez sur le bouton 'Archiver'

2. Renseignez le lieu du classement du dossier physique.

3. Enregistrez et quitter.
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V .  LES RESTITUTIONS

Vous aurez accès au tableau de bord gouvernemental qui sera alimenté
notamment par presage. Néanmoins, vous pouvez effectuer vous-mêmes des
restitutions issues de presage.

Ces restitutions se font en deux temps :

- Sélection des dossiers à restituer.

- Choix du modèle et restitution des données

A) OBTENIR UNE RESTITUTION PORTANT SUR L’ORDRE
DE JOUR D’UN COMITE

1 Sélection des dossiers à restituer

- Après vous êtes connectés au module Projet / dossier utilisez le menu
Restitutions / Autres restitutions / Nouvelle extraction de dossiers.

- Cochez la case 'C' présente sur le requêteur afin de sélectionnez les dossiers en
statut C.

- Cliquez sur le  présent près du libellé 'Programmes'.

- Sélectionnez le programme 'PRE' et la codification (axe, mesure) voulue

- Cliquez sur le  présent près du libellé 'Comités'.

- Sélectionnez la date du comité.

- Procédez à la recherche en cliquant sur le bouton . Une liste de dossiers
répondant aux critères sélectionnés apparaît.

- Sélectionnez tous les dossiers en cochant la case 'Tout éditer'

2 Choix du modèle et restitutions des données

- Cliquez sur le bouton .

- Sélectionnez dans le repertoire projetdossier le modèle :
Repertoire_Dossiers_Presentes_A_Comite.
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B) OBTENIR UNE RESTITUTION PORTANT SUR LA LISTE DES
DOSSIERS APRES COMITE

1 Sélection des dossiers à restituer

- Après vous êtes connectés au module Projet / dossier utilisez le menu
Restitutions / Autres restitutions / Nouvelle extraction de dossiers.

- Cochez la case 'O' présente sur le requêteur afin de sélectionnez les dossiers
en statut C.

- Decochez la case 'PF non validé' afin d'obtenir que les dossiers avec plan de
financement validé

- Cliquez sur le  présent près du libellé 'Programmes'.

- Sélectionnez le programme 'PRE' et la codification (axe, mesure) voulue

- Cliquez sur le  présent près du libellé 'Comités'.

- Sélectionnez la date du comité.

- Procédez à la recherche en cliquant sur le bouton . Une liste de dossiers
répondant aux critères sélectionnés apparaît.

- Sélectionnez tous les dossiers en cochant la case 'Tout éditer'

2 Choix du modèle et restitutions des données

- Cliquez sur le bouton .

- Sélectionnez dans le repertoire projetdossier le modèle :
Repertoire_Dossiers_Simple
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C) OBTENIR UNE RESTITUTION PORTANT SUR LA LISTE DES
DOSSIERS TOUT STATUT

1 Sélection des dossiers à restituer

- Après vous êtes connectés au module Projet / dossier utilisez le menu
Restitutions / Autres restitutions / Nouvelle extraction de dossiers.

- Cliquez sur le  présent près du libellé 'Programmes'.

- Sélectionnez le programme 'PRE' et la codification (axe, mesure) voulue.

- Procédez à la recherche en cliquant sur le bouton . Une liste de dossiers
répondant aux critères sélectionnés apparaît.

- Sélectionnez tous les dossiers en cochant la case 'Tout éditer'

2 Choix du modèle et restitutions des données

Cliquez sur le bouton  et sélectionnez le modèle 'Répertoire dossiers
tout statut – liste simple.

- Sélectionnez le modèle : Répertoire dossiers tout statut – liste simple

D) OBTENIR UNE RESTITUTION PORTANT SUR LE SUIVI
FINANCIER DES DOSSIERS

1 Sélection des dossiers à restituer

- Après vous êtes connectés au module Projet / dossier utilisez le menu
Restitutions / Autres restitutions / Nouvelle extraction de dossiers.

- Cochez la case 'O' présente sur le requêteur afin de sélectionnez les dossiers
en statut C.

- Decochez la case 'PF non validé' afin d'obtenir que les dossiers avec plan de
financement validé.

- Cliquez sur le  présent près du libellé 'Programmes'.
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- Sélectionnez le programme 'PRE' et la codification (axe, mesure) voulue

- Procédez à la recherche en cliquant sur le bouton . Une liste de dossiers
répondant aux critères sélectionnés apparaît.

- Sélectionnez tous les dossiers en cochant la case 'Tout éditer'

2 Choix du modèle et restitutions des données

- Cliquez sur le bouton  et sélectionnez le modèle 'Répertoire dossiers
tout statut – liste simple.

- Sélectionnez le modèle : Suivi financier des dossiers – liste simple
- ou encoure Suivi financier des dossiers – liste détaillée


